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Renvoyer ce contrat renseigné à l’adresse suivanteRenvoyer ce contrat renseigné à l’adresse suivanteRenvoyer ce contrat renseigné à l’adresse suivanteRenvoyer ce contrat renseigné à l’adresse suivante    :::: IDIÔMA - 69 Avenue de Paris 78000 Versailles  
___________________________________________________________________________ 
 

Contrat 
___________________________________________________________________________ 
    

1. Profil de l’élève 1. Profil de l’élève 1. Profil de l’élève 1. Profil de l’élève     
 

Nom :         Prénom :  
 

Adresse postale : 
 
 

Adresse e-mail :       Tél. à appeler :  
 
  

2. Les offres de cours 2. Les offres de cours 2. Les offres de cours 2. Les offres de cours     
 

Choix du niveau (Cocher la case adéquate) :  
 

Niveau   débutant   intermédiaire   avancé 

 

Choix de la formule (Cocher la case adéquate) :  
 

Formule 

  20 Cours20 Cours20 Cours20 Cours 
Tarif : 250,0€ + 20,0€ 
(frais d’envois et 

matériel 
pédagogique), soit 
un total de 270,0270,0270,0270,0€€€€ 

  40 Cours40 Cours40 Cours40 Cours 
Tarif : 460,0€ + 20,0€ 
(frais d’envois et 

matériel 
pédagogique), soit 
un total de 480,0480,0480,0480,0€€€€ 

        60 Cours60 Cours60 Cours60 Cours    
Tarif : 630,0€ + 20,0€ 
(frais d’envois et 

matériel 
pédagogique), soit 
un total de 650,0650,0650,0650,0€€€€ 

 

Date souhaitée pour le premier cours  :  
 

3. le paiement 3. le paiement 3. le paiement 3. le paiement     
    

  chèque (à l’ordre d’IDIÔMA)   versement (R(R(R(RIB ici fourni)IB ici fourni)IB ici fourni)IB ici fourni) 

---------------------------------------------------------------------------------------------------  
 

Signature :         Date :  
 

« J’ai lu et accepté les conditions générales précisées au verso »  
 
           Signature IDIÔMA 
 



 
 
 
CONDITIONS GENERALES  
 
1.  La signature du contrat et les cours associés sont nominatifs et, de ce fait, non transférables.  
 
2.  Les formules horaires proposées sont au nombre de 3 (le niveau de l'élève est pris en 

compte dans l'apprentissage, notamment en ce qui concerne le matériel pédagogique 
utilisé) :  

- 20 cours de ½ heure chacun, au tarif de 250,00€, soit 12,50€ le cours. L’élève s’engage à 
respecter un délai maximal de 4 mois pour réaliser l’ensemble des cours, ceci à compter 
du 1er cours effectué. Les cours non pris dans ce délai seront dus. 

- 40 cours de ½ heure chacun, au tarif de 460,00€, soit 11,50€ le cours. L’élève s’engage à 
respecter un délai maximal de 7 mois pour réaliser l’ensemble des cours, ceci à compter 
du 1er cours effectué. Les cours non pris dans ce délai seront dus. 

- 60 cours de ½ heure chacun, au tarif de 630,00€, soit 10,50€ le cours. L’élève s’engage à 
respecter un délai maximal de 10 mois pour réaliser l’ensemble des cours, ceci à 
compter du 1er cours effectué. Les cours non pris dans ce délai seront dus. 

 
3. Le paiement se réalise selon les échéanciers suivants adaptés au nombre de cours dispensés : 

- Pour 20 cours, 140 Euros avant le 1er cours puis 130 Euros avant le 11ème  cours 

- Pour 40 cours, 250 Euros avant le 1er cours puis 230 Euros avant le 21ème  cours     

- Pour 60 cours, 325 Euros avant le 1er cours et le 41ème cours ouououou 162,5 Euros avant le 1er, 
le 16ème, le 31ème et le 46ème cours 

 Le paiement est réalisé par chèque à l’ordre d’IDIÔMA ou par versement compte à compte 
au moyen du RIB fourni par IDIÔMA 

 
4.  L’annulation d’un contrat d’inscription à un cours peut intervenir au plus tard une semaine 

avant le début des cours. Dans ce cas, l’intégralité de la somme, à l’exception de 15,00 
Euros, sera remboursée. Tout étudiant arrêtant les cours en parcours de formule est 
redevable d'un montant maximal représentant 30 % de la somme totale de la formule 
retenue.  

 
5.  L’annulation ou report d’un cours doit s’effectuer par téléphone avec un préavis minimum 

de 4 heures. Dans le cas contraire, le cours sera décompté et dû.  
 
6.  Le numéro de téléphone appelé doit être un poste fixe.  
 
7.  La tarification prend en compte la facturation des appels téléphoniques.  
 
8. La souscription à une offre implique l’achat du matériel pédagogique associé, outil 

indispensable pour mener de façon optimale l’ensemble des leçons.  
 
9.  L'envoi du matériel pédagogique intervient dès réception du premier règlement associé à la 

formule choisie.  
 


